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Résumé : 

Introduction : Dans le système de soins français, le médecin traitant constitue le 

premier interlocuteur des patients. De ce fait, il est confronté à une augmentation des 

consultations pour un motif dermatologique, dans un contexte de vieillissement de la 

population et de diminution du nombre de spécialistes. La dermatoscopie a démontré 

son efficacité pour améliorer la prise en charge des patients et faciliter l’obtention d’un 

rendez-vous chez le dermatologue lorsque cela est nécessaire. L’objectif principal de 

notre étude est de déterminer si les internes de médecine générale des Hauts-de-

France ont reçu une formation spécifique à la dermatoscopie. 

Méthode : Il s’agit d’une étude quantitative, observationnelle et descriptive. Un 

questionnaire électronique, a été diffusé via la plateforme LimeSurvey aux internes de 

médecine générale des facultés de Lille et d’Amiens. La période de recueil s’est 

étendue du 15 juin 2025 au 7 septembre 2025. Les données ont été analysées à l’aide 

du logiciel R, version 4.3.0, afin de réaliser les traitements statistiques. 

Résultats : Parmi les 141 internes ayant répondu au questionnaire, seuls 15 étudiants 

soit 10,6 % avaient reçu une formation spécifique en dermatoscopie. Parmi ceux 

n’ayant pas été formés, 46,9 % souhaitaient se former à cette technique. Un lien 

statistiquement significatif (p = 0,015) a été mis en évidence entre le fait d’avoir reçu 

une formation et la volonté d’utiliser la dermatoscopie dans leur pratique future. 

Conclusion : La formation en dermatologie est jugée insuffisante par les internes de 

médecine générale des Hauts-de-France, avec seulement 10,6 % d’entre eux qui ont 

bénéficié d’une formation spécifique à la dermatoscopie. 
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Liste des abréviations : 

 

DES : Diplôme d’études spécialisées 

DRESS : Direction de la Recherche, des Études, de l’Évaluation et des Statistiques 

DU : Diplôme universitaire 

ECN : Épreuves classantes nationales 

ECOGEN : Éléments de la consultation en médecine générale 

ED : Enseignements dirigés 

EVA : Échelle visuelle analogique  

GEP : Groupes d’échanges de pratiques 

IA : Intelligence Artificielle  

IC : Intervalle de confiance 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Études Économiques 

MSU : Maître de stage des universités 

SASPAS : Stage Ambulatoire en Soins Primaires en Autonomie Supervisée 

SFD : Société Française de Dermatologie  

SNDV : Syndicat National des Dermatologues-Vénérologues 

TADA : Triage Amalgamed Diagnostic Algorithm 

URPS : Union Régionale des Professionnels de Santé 



7 
 

 

Table des matières 
I.Introduction ........................................................................................................................................... 9 

A.Contexte clinique ............................................................................................................................. 9 

1.Le système de soins français ........................................................................................................ 9 

2.La dermatologie en soins primaires ........................................................................................... 10 

3.La démographie médicale .......................................................................................................... 12 

4.Le vieillissement de la population .............................................................................................. 13 

5.L’accès au dermatologue ............................................................................................................ 15 

B.Solutions disponibles pour la pénurie de dermatologues ............................................................. 17 

1.La dermatoscopie ....................................................................................................................... 17 

2.La télémédecine et l’intelligence artificielle............................................................................... 20 

C.Objectifs de l’étude ........................................................................................................................ 22 

II.Matériel et méthode .......................................................................................................................... 24 

A.Type d’étude .................................................................................................................................. 24 

B.Critères d’inclusion ......................................................................................................................... 24 

C.Critères d’exclusion ........................................................................................................................ 24 

D.Mode de recrutement ................................................................................................................... 24 

E.Le questionnaire ............................................................................................................................. 25 

F.Recueil des données ....................................................................................................................... 26 

G.Cadre réglementaire ...................................................................................................................... 26 

III.Résultats ............................................................................................................................................ 27 

A.Statistiques descriptives des internes interrogés .......................................................................... 28 

B.Importance accordée de la dermatologie en médecine générale et auto-évaluation de leurs 
compétences par les internes ........................................................................................................... 29 

C.Analyse de la formation en médecine générale et en dermatologie ............................................. 32 

D.Formation spécifique en dermatoscopie ....................................................................................... 36 

E.Avantages et inconvénients de la dermatoscopie ......................................................................... 40 

F.Analyses multivariées ..................................................................................................................... 42 

IV.Discussion .......................................................................................................................................... 45 

A.Analyse des principaux résultats .................................................................................................... 45 

1.Objectif principal ........................................................................................................................ 45 

2.Objectif secondaire .................................................................................................................... 46 

a)La formation actuelle des internes en dermatologie ............................................................. 46 

b)La place de la dermatologie en médecine générale .............................................................. 47 

c)La confiance des internes dans leurs compétences en dermatologie ................................... 48 

d)Solutions à envisager ............................................................................................................. 49 



8 
 

B.Utilisation courante de la dermatoscopie ...................................................................................... 50 

1.Avantages ................................................................................................................................... 50 

2.Inconvénients ............................................................................................................................. 51 

C.Forces et limites de l’étude ............................................................................................................ 51 

1.Forces de l’étude ........................................................................................................................ 51 

2.Faiblesses de l’étude .................................................................................................................. 51 

D.La télémédecine ............................................................................................................................. 52 

1.La télé-expertise en dermatologie ............................................................................................. 52 

2.Apport de la dermatoscopie en télé-expertise .......................................................................... 54 

3.Dermatoscopie et intelligence artificielle .................................................................................. 55 

V.Conclusion .......................................................................................................................................... 58 

VI.Sources .............................................................................................................................................. 59 

VII.Annexes ............................................................................................................................................ 65 

 

 

 



9 
 

 

I. Introduction  
 

A. Contexte clinique 
 

1. Le système de soins français 
 

Depuis l’instauration de la loi Douste-Blazy relative à l’Assurance Maladie du 13 août 

2004, le médecin généraliste occupe une place centrale dans le parcours de soins 

coordonnés (1). Ce dispositif hiérarchise l’accès au système de santé et confère au 

médecin généraliste un rôle de coordination. Il constitue le premier recours des 

patients, assurant la prévention, le dépistage, la prise en charge des pathologies 

aiguës et chroniques ainsi que l’orientation vers un spécialiste lorsque cela est 

nécessaire. Le respect de ce parcours conditionne le remboursement optimal des 

soins par l’Assurance Maladie et les complémentaires, à l’exception de certaines 

spécialités qui sont accessibles en consultation directe telles que la gynécologie, 

l’ophtalmologie, la psychiatrie entre 16 et 25 ans, la stomatologie, la maïeutique et la 

chirurgie dentaire (2).  

Dans ce rôle de premier recours, le médecin généraliste est confronté à une grande 

diversité de consultations, parmi lesquelles la dermatologie représente une part 

importante des motifs. Selon l’étude « éléments de la consultation en médecine 

générale » réalisée en 2014, les dermatoses représentent environ 5 % des motifs de 

consultation en médecine générale (3). L’étude « Skin conditions are the commonest 

new reason people present to general practitioners in England and Wales » réalisée 

au Royaume-Uni montre que 15 % de la population consulte pour un motif inclus dans 

le chapitre « maladies de la peau et du tissu cellulaire sous-cutané » de la 

Classification Internationale des Maladies (CIM-10) (4). 
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2. La dermatologie en soins primaires 
 

Les pathologies cutanées touchent 1/3 des Français, soit 16 millions de personnes 

selon l’étude réalisée par la Société Française de Dermatologie en 2017 (5). Les 

femmes sont plus fréquemment touchées, 33% d’entre elles ayant une pathologie 

cutanée contre 28% des hommes. Ces pathologies ne sont pas à négliger car 54% 

des personnes interrogées dans cette étude déclarent avoir des symptômes d’anxiété 

ou de dépression en raison de leur pathologie cutanée. 

Certaines pathologies dermatologiques courantes, telles que la varicelle, la dermatite 

atopique ou le psoriasis, présentent une sémiologie caractéristique. Des protocoles 

thérapeutiques bien codifiés permettent une prise en charge en soins primaires. En 

revanche, d’autres situations posent davantage de difficultés diagnostiques et 

décisionnelles. Plusieurs facteurs peuvent expliquer ces difficultés : d’une part, le 

décalage entre l’urgence ressentie par le patient souvent en raison de l’impact 

esthétique des lésions cutanées et d’autre part l’urgence médicale évaluée par le 

praticien. La plainte pour un motif dermatologique est souvent reléguée au second 

plan derrière d’autres motifs de consultation tels que le renouvellement de traitement 

ou l’analyse de résultats biologiques. Il reste alors peu de temps à l’évaluation du 

problème d’ordre dermatologique. En effet, l’étude « La pratique de la dermatologie en 

médecine générale » réalisée en 2022 montre que la plainte dermatologique est le 

motif principal dans 42,9% des consultations chez les patients demandant une 

expertise concernant un problème cutané (6). Il y a aussi, chez les praticiens, la crainte 

de méconnaître un mélanome face à une lésion pigmentée, pathologie grave dont le 

retard diagnostique peut avoir de lourdes conséquences. Cette appréhension conduit 

certains médecins généralistes à solliciter un avis spécialisé pour se sécuriser. 

L’incapacité à poser un diagnostic précis ou à soulager le patient constitue ainsi une 
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source d’inquiétude pour les praticiens. L’étude « La pratique de la dermatologie en 

médecine générale » menée auprès de médecins généralistes révèle un sentiment 

d’insuffisance dans la formation initiale en dermatologie. Près des trois quarts des 

répondants considèrent leurs connaissances en dermatologie comme insuffisantes, 

tandis que 64 % se déclarent insatisfaits de leur formation initiale. Si seuls 28,6 % de 

ces généralistes ont participé à une formation continue récente dans ce domaine, 84,7 

% se déclarent intéressés par un tel complément (6). Ce déficit de formation se traduit 

par une capacité diagnostique sous optimale et par un recours accru aux 

dermatologues. Pourtant, les effets de l’apport de formations ciblées sont bien illustrés 

par l’étude « Évaluation de l’impact d’une formation en dermoscopie par la technique 

d’analyse de patron en deux étapes couplée à l'intelligence artificielle auprès des 

internes de médecine générale » réalisée dans les universités de Lyon et de Saint-

Étienne. Celle-ci visait à évaluer l’impact d’un enseignement de la dermatoscopie sur 

la précision diagnostique des internes en médecine générale. Cet enseignement 

s’appuyait sur 51 images dermatoscopiques issues de la banque du service de 

dermatologie de l’hôpital Nord de Saint-Étienne. Les résultats ont montré qu’après 

formation, on constate une amélioration significative de la précision diagnostique des 

lésions pigmentées, de la capacité à distinguer une lésion bénigne d’une lésion 

maligne, permettant de proposer des stratégies thérapeutiques plus adaptées. De 

plus, les internes rapportaient une confiance accrue dans leur diagnostic et dans leur 

prise en charge (7). L’étude « Évaluation de l’évolution des connaissances en 

dermoscopie des internes de médecine générale de Montpellier à la suite d’une 

formation en e-learning » réalisée en 2021 à la faculté de Montpellier retrouve des 

résultats similaires. En effet, après un apprentissage en « e-learning » sur l’utilisation 

du dermatoscope, l’étude montre de façon significative une amélioration des 
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compétences en dermatologie ainsi qu’une amélioration de la confiance dans leurs 

connaissances chez 88.67 % des internes ayant participé à l’étude (8). 

Ces données soulignent que le renforcement de la formation en dermatologie, et 

notamment en dermatoscopie, constitue un levier essentiel pour améliorer les 

compétences des médecins généralistes, réduire le recours systématique aux 

dermatologues et optimiser la prise en charge des patients en soins primaires. 

3. La démographie médicale 
 

Parallèlement à ces difficultés diagnostiques rencontrées par les médecins 

généralistes, la démographie médicale dans son ensemble connaît une diminution 

préoccupante. Pour l’ensemble des médecins entre 2010 et 2024, il y a eu une baisse 

de 0.5 % des effectifs sur le territoire. Quant aux dermatologues, selon une étude de 

la Direction de la Recherche, des Etudes, de l’Evaluation et des Statistiques, leurs 

effectifs devraient baisser de 32 % entre 2006 et 2030. Sur le plan régional, la densité 

de dermatologues est passée de 5,4 pour 100 000 habitants à 4 dans le Nord et de 

3 ,1 pour 100 000 habitants à 2,3 dans le Pas-de-Calais soit une baisse d’environ 25 

% des effectifs entre 2010 et 2025. En Picardie, l’Aisne et l’Oise sont également des 

départements touchés avec des diminutions de 21 % et de 53,8 % de la densité 

médicale en 13 ans. Seul le département de la Somme connaît une évolution positive, 

étant passé de 3,9 à 4,4 dermatologues pour 100 000 habitants sur la même période 

(+14%) (9) (10). 

Au niveau national, la tendance est identique. Le Syndicat National des 

Dermatologues-Vénérologues rapporte un vieillissement marqué des effectifs, avec 

près de 30 % des praticiens âgés de plus de 60 ans en 2022, contre seulement 11 % 

en 2007 (11) (12). L’Association des Futurs Dermatologues-Vénérologues de France 



13 
 

a également alerté sur ces perspectives : de 3940 dermatologues en 2015, leur 

nombre devrait tomber à 3440 d’ici 2040. La publication au Journal Officiel du 31 juillet 

2025 de 102 nouveaux postes ouverts à l’internat a été jugée insuffisante pour 

compenser cette pénurie et anticiper les besoins futurs. Le nombre de nouveaux 

postes ouverts est également trop faible selon la SFD, qui estime qu’il faudrait 130 

nouveaux postes en dermatologie par an pour espérer combler peu à peu les pertes 

(13). 

4. Le vieillissement de la population 
 

Parallèlement à la diminution des effectifs de dermatologues, on observe un 

vieillissement progressif de la population française. Un rapport de l’Institut National de 

la Statistique et des Études Économiques datant de 2002 estime qu’en 2050 plus du 

1/3 de la population sera âgé de plus de 60 ans, contre un cinquième en 2000 (14). La 

proportion des personnes de plus de 60 ans dans la population totale sera plus 

importante que celle des moins de 20 ans. Plus récemment, la revue « Population » a 

publié les données démographiques de l’année 2023 qui confirment le vieillissement 

de la population en lien avec une diminution de la natalité. En 2023, on note une baisse 

de 20% des naissance par rapport à 2010 ce qui représente 162 000 naissances en 

moins par an. Au 1er janvier 2024, les moins de 20 ans représentent 23 % de la 

population, à peine plus que les plus de 65 ans qui représentent 22 % de la population 

(figure 1) (15). Le rapport de l’INSEE de 2023 retrouve les mêmes chiffres avec pour 

principales évolutions une baisse de la fécondité et une diminution de la mortalité après 

3 années marquées par les épidémies de Covid 19 (16). 
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 Figure 1 : Pyramide des âges de la France au 1er janvier 2024. 

 

Le vieillissement de la population entraîne une augmentation de la prévalence des 

pathologies dermatologiques notamment cancéreuses. On diagnostique environ 

100 000 cancers cutanés par an soit 3 fois plus qu’il y a 30 ans (11).  

Par exemple, le mélanome est une pathologie de plus en plus fréquente et de pronostic 

défavorable en cas de prise en charge tardive. Il représente 10 % des cancers de la 

peau et a un fort potentiel métastatique. On note une nette augmentation du nombre 

de mélanomes depuis les années 1980 en lien avec une exposition croissante aux 

rayonnements ultraviolets. Le taux standardisé monde qui correspond à la proportion 

de personnes qui développent un mélanome a augmenté de 444 % de 1990 à 2023. 
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Un des enjeux majeurs repose sur un diagnostic rapide. En effet, le mélanome pris en 

charge précocement est de bon pronostic avec un taux de survie de 93 % à 5 ans (17). 

5. L’accès au dermatologue 
 

Dans ce contexte, on constate une augmentation des demandes de consultation pour 

motif dermatologique, liée au vieillissement de la population, alors qu’on assiste à la 

diminution du nombre de dermatologues et à la réduction du temps médical disponible. 

Cela entraîne non seulement un allongement des délais de rendez-vous, mais aussi 

une difficulté d’accès à une première consultation spécialisée. En 2018, la DRESS a 

publié une étude sur les délais moyens d’obtention d’une consultation. Pour la 

dermatologie, le délai moyen était de 61 jours, délai jugé trop long par les patients 

dans 46 % des cas (18). Une seconde étude appelée « patient mystère » conduite en 

2019, auprès de 3 341 dermatologues conventionnés en France a montré un délai 

moyen national de 95 jours pour obtenir une première consultation, bien supérieur aux 

61 jours rapportés par la DREES en 2018. Les disparités territoriales apparaissent 

marquées, avec des écarts nets allant de 341 jours à Saintes, 128 jours à Lyon contre 

61 jours à Paris. Seuls 593 dermatologues acceptaient de nouveaux patients, soit 

moins d’un praticien sur cinq, et près de 44 % des dermatologues disponibles 

refusaient toute nouvelle prise en charge. Enfin, plus d’un tiers des praticiens étaient 

injoignables en dépit parfois d’une inscription sur des plateformes de rendez-vous en 

ligne (19). Tous ces facteurs peuvent entraîner une situation d’errance médicale, avec 

notamment 66 % des Français ayant déjà renoncé à un rendez-vous chez le 

spécialiste dont 59 % à cause d’un délai jugé trop long (20). 

S’ajoute aux contraintes démographiques une réduction du temps médical effectif, au 

profit de tâches administratives croissantes. Une étude menée auprès de médecins 
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généralistes a montré qu’ils consacraient en moyenne 13,6 heures par semaine à des 

tâches non médicales, représentant 25 à 33 % de leur temps de travail hebdomadaire 

(21). Un rapport conjoint du Sénat et du Conseil National de l’Ordre des Médecins en 

mars 2022 confirmait ce constat, estimant que 80 % des médecins considéraient que, 

depuis 2016, leur temps médical s’était détérioré au profit du temps administratif (22). 

La diminution du nombre de dermatologues, associée à une augmentation constante 

de la demande de consultations pour motifs dermatologiques, conduit à une 

sollicitation croissante des médecins généralistes. Dans ce contexte, il apparaît 

essentiel que ces derniers disposent de connaissances et de compétences spécifiques 

en dermatologie. Des bases solides leurs permettent non seulement d’améliorer la 

précision diagnostique des affections cutanées, mais également d’assurer un 

dépistage précoce des lésions cancéreuses, telles que le carcinome basocellulaire, le 

carcinome épidermoïde ou le mélanome. Toutefois, la dermatologie, comme toute 

spécialité médicale, demeure une discipline vaste et complexe : les présentations 

cliniques rencontrées en pratique quotidienne ne correspondent pas toujours aux 

lésions élémentaires décrites dans la littérature. Cette discordance peut mettre en 

difficulté les médecins généralistes, qui sont alors amenés à adresser leurs patients 

au dermatologue, au prix d’un allongement des délais de prise en charge et d’un risque 

de perte de chance de guérison pour les patients.  
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B. Solutions disponibles pour la pénurie de 
dermatologues 

 

1. La dermatoscopie  
 

Face à ces problématiques, il existe plusieurs solutions disponibles. L’une d’elles est 

l’utilisation de la dermatoscopie en médecine générale pour mieux sélectionner les 

patients nécessitant un avis dermatologique rapide. La dermatoscopie est une 

alternative à l’utilisation de la télémédecine qui pourrait permettre une sélection plus 

spécifique des patients nécessitant une consultation de dermatologie. 

La dermatoscopie ou dermoscopie, également appelée microscopie en 

épiluminescence est une technique d’examen complémentaire non invasive qui 

permet d’analyser de manière plus fine et plus détaillée les lésions cutanées. Elle 

repose sur l’utilisation d’un instrument spécifique, le dermatoscope ou dermoscope. Il 

est constitué d’une lentille grossissante associée à un système d’éclairage qui est le 

plus souvent une lumière polarisée. Cet outil peut être considéré comme une loupe 

éclairante de haute précision permettant un grossissement de l’image cutanée pour 

une meilleure visualisation des structures superficielles de la peau. Il permet la 

visualisation des structures difficilement accessibles à l’examen clinique à l’œil nu (23).  

L’examen dermatoscopique se caractérise par la rapidité de sa réalisation et son 

caractère non invasif. Il offre un accès direct à des informations supplémentaires sur 

la morphologie des lésions en révélant des structures pigmentaires, vasculaires de 

l’épiderme et du derme superficiel invisibles lors de l’inspection classique. Le 

dermatoscope s’est rapidement imposé dans l’arsenal diagnostique de l’examen 

cutané, en particulier pour le dépistage et la surveillance des lésions pigmentées. Il 

permet d’affiner le diagnostic différentiel entre lésions bénignes et malignes et participe 
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à la détection précoce des cancers cutanés tels que le mélanome dont le pronostic est 

étroitement lié à la précocité du diagnostic. En effet, plusieurs études ont montré que 

la dermatoscopie permet d’augmenter la précision diagnostique des lésions 

pigmentées et d’une façon générale des cancers de la peau, carcinomes et 

mélanomes en particulier (24) (25). 

 Il a également été validé que l’utilisation de la dermatoscopie en médecine de ville 

permet d’augmenter la précision diagnostique et la confiance des médecins 

généralistes dans leurs examens devant une lésion cutanée pigmentée (26) (27) (28). 

Les avantages démontrés de l’utilisation de la dermastoscopie par les médecins 

généralistes ne concernent que les médecins ayant reçu une formation à son utilisation 

(29). Au contraire, une utilisation sans formation amène une « fausse » réassurance 

des médecins (30). 

L’étude « Impact of dermoscopy and short-term sequential digital dermoscopy imaging 

for the management of pigmented lesions in primary care : a sequential intervention 

trial » montre que, lorsque le médecin utilise la dermatoscopie en complément de 

l’examen clinique à l’œil nu, le nombre de recours au spécialiste diminue (31). L’étude 

« Dermoscopy, a useful tool for general practitioners in melanoma screening : a 

nationwide survey » de 2014, s’intéressant à l’utilité du dermatoscope dans le 

dépistage du mélanome, confirme ces résultats en montrant que le principal avantage 

à l’utilisation de la dermatoscopie selon les médecins généralistes interrogés est la 

diminution du nombre de patients adressés aux dermatologues (32). L’étude « Apports 

de la dermoscopie dans la pratique des médecins généralistes du Nord et du Pas de 

Calais » de 2024 s’est intéressée à l’intérêt de la dermatoscopie dans la pratique des 

médecins généralistes. L’étude interrogeait uniquement des médecins formés et 

possédant un dermatoscope. Les résultats ont montré tout d’abord que les médecins 
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gagnaient en certitude dans leurs diagnostics après utilisation du dermatoscope, qu’ils 

pouvaient réduire le nombre de lésions qu’ils jugeaient suspectes à l’examen à l’œil 

nu et limitaient ainsi les recours au spécialiste. Enfin, la dermatoscopie permettait 

d’avoir un avis de spécialiste plus précoce des lésions jugées initialement bénignes 

qui, après examen dermatoscopique, présentaient des critères de gravité. Ces 

résultats sont en accord avec de nombreuses études antérieures. Toutefois, le faible 

nombre de médecins interrogés confère à cette étude une puissance limitée (33).  

La dermatoscopie a progressivement vu s’élargir son champ d’application. Elle est 

désormais utilisée dans l’étude des lésions non pigmentées telles que le carcinome 

basocellulaire et le carcinome épidermoïde, des pathologies infectieuses ou 

inflammatoires et dans le suivi de pathologies chroniques (34) (35). Cette polyvalence, 

couplée à la simplicité d’utilisation de l’outil chez les médecins formés, en fait une 

technique particulièrement adaptée à la pratique clinique quotidienne, y compris en 

médecine générale. En effet, son utilisation est rapide : une étude a estimé pour un 

examen dermatoscopique un temps moyen de 70 secondes et un temps maximum de 

3 minutes (36). 

Cependant, la pratique de la dermatoscopie en soins primaires reste faible. En effet, 

plusieurs études estiment que seuls 4 à 8% des médecins généralistes l’utilisent (32) 

(37). Sa pratique permet pourtant chez les médecins formés de diminuer le nombre de 

patients adressés aux dermatologues ainsi qu’un meilleur dépistage des lésions à 

risque de malignité. La SFD a publié en 2018 un livre blanc sur « les défis de la 

dermatologie en France » qui identifie les différents axes de travail pour améliorer la 

prise en charge des pathologies dermatologiques à l’avenir dont il ressort que l’un des 

objectifs est une meilleure formation en dermatologie des étudiants de 3 ème cycle en 

médecine générale (12). 
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2. La télémédecine et l’intelligence artificielle 
 

Des solutions complémentaires à la dermatoscopie existent dont la télémédecine, 

pratique médicale à distance mobilisant des technologies de l’information et de la 

communication. Elle permet de répondre aux difficultés démographiques, 

épidémiologiques et organisationnelles. Elle a été définie pour la première fois par la 

loi portant la réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 

(loi HPST) en 2009 (38). La télémédecine comprend cinq actes :  

 La téléconsultation. 

 La télé-expertise. 

 La télésurveillance. 

 La téléassistance. 

 La régulation.  

De nombreuses plateformes de télémédecine se sont développées, certaines pour la 

téléconsultation telles que Quare, Doctolib, Maia et pour d’autres de la télé-expertise 

comme Omnidoc. La dermatologie est une spécialité adaptée à la télé-expertise ou 

téléconsultation car elle repose beaucoup sur l’iconographie. Il est donc assez fréquent 

d’utiliser ce genre de plateformes en pratique courante pour solliciter un avis 

dermatologique. De nombreuses études ont validé l’utilisation de la télémédecine 

notamment la télé-expertise en dermatologie. La concordance de diagnostic dans le 

cadre de lésions cutanées entre la télémédecine et une consultation en présentielle 

varie de 75,3 % à 91,05 % (39) (40) (41). La télémédecine présente également d’autres 

avantages comme la diminution des coûts aussi bien pour le patient que pour 

l’Assurance Maladie, la diminution des délais d’obtention de rendez-vous avec un 
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spécialiste après une télé-expertise et la diminution du taux de non présentation aux 

rendez-vous (42). Elle a cependant des désavantages par rapport à une consultation 

en présentiel comme l’impossibilité de réaliser un examen cutané complet et une 

difficulté d’interprétation des lésions selon la qualité des images transmises. Cela peut 

conduire à des erreurs diagnostiques. En effet, une étude a montré qu’après un 

examen physique en direct, 60,2 % des patients se voyaient diagnostiquer une lésion 

supplémentaire dont 8,4 % étaient malignes (39). Une autre étude montre qu’il existe 

jusqu’à 5,8 % d’erreurs graves suite à une télé-expertise (40). 

En 2015, l’Union Régionale des Professionnels de Santé en partenariat avec l’Agence 

Régionale de Santé et le SNDV a mis en place une expérimentation de télé-expertise 

dans le dépistage des cancers cutanés en Picardie (43). Cette expérimentation va 

dans le sens de la SFD qui affirme que la structuration de la télémédecine dans la 

pratique médicale est un des axes de travail pour améliorer l’offre de soins en 

dermatologie (12). Les résultats intermédiaires de l’URPS retrouvent un accès aux 

soins facilité, une pertinence de l’action par rapport aux diagnostics établis et une 

optimisation de la coordination entre les acteurs de soins.  

De plus, la télémédecine devrait connaître un nouvel essor dans les prochaines 

années avec le développement de l’Intelligence Artificielle. Celle-ci pourrait également 

être un moyen de dépister les patients avec des lésions dermatologiques 

potentiellement malignes nécessitant un avis spécialisé rapide. Une méta-analyse a 

évalué dans 272 études l’efficacité de l’IA dans le diagnostic précoce des cancers 

cutanés. Pour le mélanome la précision diagnostique est de 89,5 %, pour le carcinome 

épidermoïde de 85,3 % et pour le carcinome basocellulaire de 87,6 % (44). Une autre 

étude a montré que l’IA atteint une précision diagnostique similaire à celle des 

dermatologues dans le dépistage du mélanome (45).  
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La SFD a publié le 16 septembre 2022 une directive pour encadrer l’utilisation de l’IA 

en dermatologie (46). Elle explique l’importance de la formation et de l’intégration de 

l’IA dans la pratique clinique des médecins mais elle met également en garde contre 

certains aspects de son utilisation.  

Les risques selon la SFD de l’utilisation de l’IA sont : 

 L’absence d’accompagnement humain et médical lorsque le patient est 

confronté à un diagnostic potentiellement grave. 

 La réduction de l’analyse clinique des lésions cutanées à celle de leurs images 

photographiques sans prise en compte du contexte clinique. 

 L’absence d’explication concernant la démarche d’apprentissage profond de 

l’IA avec une nécessité de réévaluer périodiquement le fonctionnement des 

algorithmes.  

La dernière question que pose la SFD concerne la responsabilité médicale lors de 

l’utilisation de l’IA notamment si celle-ci n’est pas encadrée par des professionnels de 

santé.  
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C. Objectifs de l’étude 
 

L'accès à un dermatologue dans la région des Hauts-de-France semble voué à devenir 

de plus en plus difficile, tandis que les besoins en consultations dermatologiques ne 

cessent de croître avec le vieillissement de la population. Le médecin généraliste, qui 

est le premier recours du dispositif de soins, va être de plus en plus confronté aux 

demandes des patients pour un motif dermatologique. Dans ce contexte, la formation 

des internes de médecine générale en dermatologie nécessite d’être adaptée aux 

besoins. L’objectif principal de cette étude est d’estimer la proportion d’internes en 

médecine générale des Hauts-de-France, rattachés aux facultés de Lille et d’Amiens, 

ayant bénéficié d’une formation spécifique à l’utilisation de la dermatoscopie. Les 

objectifs secondaires visent, à identifier le type de formation suivie lorsqu’elle a eu lieu 

et à évaluer la proportion d’internes ayant été sensibilisés à la dermatoscopie sans 

avoir reçu de formation spécifique. Il s’agit également de recueillir la perception des 

internes concernant les avantages et les inconvénients associés à l’utilisation de la 

dermatoscopie, ainsi que leur ressenti vis-à-vis de la formation reçue en dermatologie. 

Enfin, l’étude cherche à explorer leurs intentions quant à l’intégration de la 

dermatoscopie dans leur future pratique en tant que médecins généralistes. 
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II. Matériel et méthode  
 

A. Type d’étude 
 

C’est une étude quantitative, descriptive et observationnelle. Elle a été réalisée en 

diffusant un questionnaire via la plateforme LimeSurvey aux internes de médecine 

générale de Lille et d’Amiens. 

 

B. Critères d’inclusion 
 

Pour être inclus dans l’étude, il fallait être interne de médecine générale en cours de 

formation c’est-à-dire en 1ère, 2ème ou 3ème année, la 4ème année d’internat n’étant 

effective qu’à partir de novembre 2025. Il fallait également être inscrit dans les facultés 

de Lille ou d’Amiens. 

 

C. Critères d’exclusion 
 

Les personnes ne respectant pas les deux critères d’inclusion n’ont pas reçu le 

questionnaire. Elles ont été de principe exclues de l’étude. 

 

D. Mode de recrutement 
 

La diffusion du questionnaire s’est appuyée sur les réseaux sociaux, en particulier les 

plateformes Messenger et Facebook. Il a été transmis sur les groupes correspondant 

aux différentes promotions des facultés de médecine de Lille et d’Amiens. 

Parallèlement, une demande a été adressée aux départements de médecine générale 

des deux facultés afin que le questionnaire puisse être relayé par voie de messagerie 
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institutionnelle auprès des étudiants. Cette demande n’a toutefois pas été acceptée 

par les départements concernés. Une autre demande de diffusion a été réalisée sur 

les sites internet des syndicats de médecine générale de Lille (AIMGL) et d’Amiens 

(SAPIR). La diffusion du questionnaire a été effective du 15 juin 2025 au 07 septembre 

2025. Nous avons envoyé trois messages de relance sur les différents groupes 

d’internes pour augmenter le taux de participation. 

 

E. Le questionnaire 
 

Le questionnaire a été réalisé sur la plateforme LimeSurvey, il se décompose en trois 

parties (Annexe 1).  

La première partie comporte 10 questions obligatoires : 

 Les critères démographiques (âge, genre). 

 La faculté de formation (Lille, Amiens). 

 Les stages réalisés au cabinet de médecine générale et en service de 

dermatologie (externat et internat compris). 

 La formation en dermatologie reçue durant les stages, les cours facultaires ou 

en centres de simulation. 

 Le ressenti des internes sur leurs propres compétences en dermatologie ainsi 

que l’importance de la dermatologie dans la pratique de la médecine générale. 

 

 



26 
 

La seconde partie comporte entre 4 et 6 questions obligatoires. Le questionnaire variait 

selon les réponses données par les participants. Cette seconde partie porte sur : 

 La connaissance on non de la dermatoscopie. 

 Les avantages et inconvénients de son utilisation. 

 Le type de formation reçue pour les internes formés. 

 L’intérêt des internes sur une formation à la dermatoscopie lorsqu’il n’en n’avait 

pas reçu. 

La troisième partie commune à tous les participants comporte 2 questions sur : 

 Le ressenti de la formation en dermatologie durant l’internat. 

 L’utilisation future d’un dermatoscope ou la formation à son utilisation. 

 

F. Recueil des données 
 

Les données ont été recueillies de manière anonyme sur la plateforme LimeSurvey.  

 

G. Cadre réglementaire 
 

Une demande d’accord pour la réalisation de l’étude a été adressée au délégué à la 

protection des données de la faculté. Une attestation de déclaration a été reçue en 

date du 12 mai 2025, indiquant que l’étude était exonérée de déclaration auprès du 

Comité de Protection des Personnes et de la Commission Nationale de l'Informatique 

et des Libertés (Annexe 2). Les questionnaires ont été anonymisés, et seuls le 

directeur de thèse, le statisticien et le chercheur ont eu accès aux données, lesquelles 

seront détruites à l’issue de la soutenance. 
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III. Résultats 
 

Nous avons reçu un total de 164 réponses parmi les étudiants des facultés de Lille et 

d’Amiens sur les promotions 2022/2023/2024. Sur ces 164 réponses, 23 étaient 

incomplètes et n’ont donc pas été prises en compte lors des analyses statistiques. Les 

facultés de Lille et d’Amiens nous ont adressé les effectifs de chacune des promotions 

concernées. L’ensemble des promotions des deux facultés représente 853 étudiants. 

Le pourcentage d’internes ayant répondu aux questionnaires est de 16.5 % avec 141 

réponses complètes sur 853 possibles (tableau 1). 

Nous avons utilisé le logiciel R Version 4.3.0 pour analyser les données et réaliser les 

tests statistiques. Les variables quantitatives ont été présentées sous forme d’effectifs, 

de moyennes ou de pourcentages, avec leurs intervalles de confiance à 95 %. Les 

intervalles de confiance à 95 % ont été calculés à l’aide d’une loi binomiale pour les 

pourcentages et du théorème central limite pour les moyennes. 

Les analyses bivariées ont été effectuées à l’aide de tests non paramétriques de 

Kruskal-Wallis ou de Fisher. Le niveau de significativité était de 5 %. 

Promotion Effectif 

Lille 

Effectif 

Amiens 

Effectif 

total 

Réponses 

complètes (n=141) 

% parmi les 

réponses. 

2022 182 102 284 36 26% 

2023 200 94 294 40 28% 

2024 179 96 275 65 46% 

Total 561 292 853 141 100% 

 

Tableau 1 : Effectif des étudiants par promotion et faculté avec pourcentages de réponses aux 
questionnaires. 
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A. Statistiques descriptives des internes interrogés 

Les étudiants ayant répondu au questionnaire étaient principalement de sexe féminin 

avec 111 réponses soit 78,72 % des participants.  

Les 2/3 de l’effectif étudiaient à la faculté de Lille, contre 1/3 pour la faculté d’Amiens. 

La promotion 2024, correspondant aux internes de première année d’internat, 

constituait la majorité de l’échantillon avec 46,1 % des participants soit 65 étudiants. 

Venaient ensuite la promotion 2023, regroupant les internes de deuxième année, puis 

la promotion 2022, correspondant aux internes de 3ème année, qui était la moins 

représentée (tableau 2). 

 

Variable Catégorie Effectif Pourcentage 

Genre Féminin 111 78.72% 

 Masculin 29 20,57% 

 Non-binaire 1 0,71% 

Faculté Lille 90 63,83% 

 Amiens 51 36.17% 

Promotion 2022 (3ème année) 36 25,53% 

 2023 (2ème année) 40 28,37% 

 2024 (1ère année) 65 46,1% 

 

Tableau 2 : Caractéristiques démographiques des internes ayant répondu au questionnaire. 
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B. Importance accordée de la dermatologie en 
médecine générale et auto-évaluation de leurs 
compétences par les internes 

 

 

L’importance accordée aux compétences en dermatologie dans la pratique de la 

médecine générale a été évaluée au moyen d’une échelle visuelle analogique graduée 

de 1 à 10 (Annexe 1). La valeur la plus basse recueillie était de 4, tandis que la valeur 

la plus élevée était de 10. Seuls 3 étudiants ont attribué la note de 4, contre 23 

étudiants soit 16,31 % de l’effectif qui ont choisi la note maximale de 10. La médiane 

des réponses était de 8 et la moyenne des réponses s’établissait à 7,9. La modalité la 

plus fréquemment choisie était la valeur 8 avec 50 réponses soit 35,46 % de l’effectif 

(figure 2). 

 

Figure 2 : EVA sur l’importance de la dermatologie en médecine générale par les internes des 
Hauts-de-France. 
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Nous avons également utilisé une EVA concernant l’auto-évaluation des internes sur 

leurs propres compétences en dermatologie. Elle était graduée de 1 à 10 (Annexe 1). 

La valeur la plus basse recueillie était de 1 alors que la valeur la plus haute était de 

10. Seul 1 étudiant a attribué la valeur de 10 soit 0,71 % contre 6 étudiants pour la 

valeur de 1 soit 4,26 % de l’effectif. La médiane des réponses était de 4 alors que la 

moyenne était de 4,4. La modalité la plus fréquemment choisie était la valeur 5 avec 

34 réponses soit 24,11 % de l’effectif (figure 3). 

 

Figure 3 : EVA sur la confiance en leurs compétences en dermatologie des internes des Hauts-
de France. 

 

Dans notre enquête, une question concernait la solution préférentielle adoptée par les 

internes lorsqu’une lésion dermatologique posait un problème diagnostique. Celle-ci 

était une plateforme de télémédecine : cette solution a été choisie par 96 internes soit 
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68,09 %. Ensuite venait l’adressage direct au dermatologue pour 30 internes soit 21,28 

% et enfin l’avis auprès d’un confrère pour 12 internes soit 8,51 %. Seuls 3 internes 

utilisaient d’autres moyens comme aide diagnostique qui n’ont pas été détaillés (figure 

4). Plus de la moitié des étudiants estime que le nombre de consultations comprenant 

un motif dermatologique était supérieur ou égal à 10 % (figure 5). 

Figure 4 : Modalité de recours à un avis des internes face à une lésion dermatologique posant 

un problème diagnostique. 

68,09%
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Figure 5 : Taux de consultation avec un motif dermatologique selon les internes. 

 

C. Analyse de la formation en médecine générale et 
en dermatologie 

 

Concernant la formation reçue, seuls 2 étudiants n’avaient réalisé aucun stage en 

cabinet de médecine générale durant leur internat soit 1,4 %. Au contraire, 139 

étudiants étaient passés en stage chez le praticien soit 98,6 % de l’effectif. 

Chez les internes ayant réalisé le stage en cabinet, 108 avaient réalisé uniquement le 

stage de N1 soit 76,6 % et 31 avaient réalisé le stage de N1 et de SASPAS soit 22 % 

(figure 6).  
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Figure 6 : Effectif des internes ayant effectué un stage en cabinet de médecine générale. 

 

Concernant la réalisation d’un stage de dermatologie durant leur formation en prenant 

en compte l’internat et l’externat, 27,7 % des internes interrogés étaient passés dans 

un service de dermatologie. Cela représente 39 étudiants sur les 141 ayant répondu. 

Cependant, seulement 4 l’ont réalisé durant leur internat soit 2,84 % et seul 1 étudiant 

a réalisé un stage durant l’externat et l’internat soit 0,71 %. Pour 102 des internes 

interrogés aucun stage en dermatologie n’avait été réalisé au cours de leur cursus soit 

72,34 % de l’effectif (figure 7). 
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Figure 7 : Effectif des internes ayant effectué un stage en dermatologie. 

Sur l’ensemble des internes, 75,2 % soit 106 étudiants déclaraient n’avoir jamais été 

sensibilisés à la dermatoscopie durant les enseignements facultaires. Sur les 35 

étudiants ayant reçu un enseignement à la dermatoscopie, 17 % l’avaient suivi au 

cours d’un stage, 5 % lors d’un groupe d’enseignement personnalisé, 5 % en cours 

magistral et 3,1 % lors d’un ED. Seul 1 étudiant soit 0,7 % a rapporté avoir bénéficié 

d’une formation en centre de simulation (figure 8). De plus, 92,2 % des internes 

savaient ce qu’est un dermatoscope soit 130 étudiants sur les 141 interrogés. Sur 

l’ensemble des internes sensibilisés à la dermatoscopie, 2 possédaient un 

dermatoscope soit 1,4 %.  
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Figure 8 : Effectif des internes ayant reçu un enseignement à la dermatoscopie. 

Enfin nous avons évalué à l’aide d’une EVA, le ressenti sur la formation en 

dermatologie au cours de l’internat en médecine générale pour savoir si celle-ci était 

jugée suffisante selon les internes. Elle était graduée de 1 à 10 (Annexe 1). La valeur 

la plus basse recueillie était de 1 tandis que la valeur la plus haute était de 7. Seuls 4 
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moyenne était celle de 2,75. Les modalités les plus fréquemment choisies étaient les 

valeurs de 1 et de 2 avec 35 réponses chacune soit 49,64 % de l’effectif (figure 9). 

 

Figure 9 : EVA sur le ressenti de la formation en dermatologie durant l’internat de médecine 
générale dans les facultés de Lille et d’Amiens. 

 

D. Formation spécifique en dermatoscopie 
 

Dans notre échantillon, chez la totalité des internes sensibilisés à la dermatoscopie 

soit 130 étudiants, 15 avaient reçu une formation à son utilisation soit 11,5 % de 

l’effectif (figure 10). Parmi eux, 14 l’ont été durant un stage soit 93,3 %. On note que 4 

internes ont utilisé la littérature scientifique comme moyen de formation soit 26,7 %. 

Seul 1 interne a répondu avoir été formé grâce à la formation médicale continue et 1 

autre interne a répondu « autre » sans développer sa réponse (figure 11).  
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Figure 10 : Pourcentage d’internes ayant reçu une formation spécifique à la dermatoscopie. 

  

 

Figure 11 : Mode d’apprentissage en dermatoscopie chez les 15 internes formés à son utilisation. 
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Parmi les 115 internes sensibilisés à la dermatoscopie sans avoir reçu de formation 

spécifique, 54 soit 46,9 % envisageaient de se former. Ils souhaitaient le faire pour 63 

% via la formation médicale continue, pour 50 % via un diplôme universitaire, pour 25,9 

% via un stage et pour 16,7 % via la littérature scientifique. Pour les 61 internes 

restants  12,1 % n’envisage aucune formation et 40,8 % n’avaient pas encore arrêté 

leur choix (figures 12 et 13).  

Chez les 11 internes ne connaissant pas la dermatoscopie et les 61 internes non 

formés et ne souhaitant pas recevoir de formation initialement, on note que 27 d’entre 

eux (37,6 %) ont indiqué, qu’après avoir répondu à notre enquête, ils allaient se 

renseigner davantage sur la dermatoscopie. Pour les autres, 13 internes (18 %) ne 

souhaitaient pas approfondir leurs connaissances et 32 internes (44,4 %) se 

déclaraient indécis quant à un éventuel approfondissement de leurs connaissances en 

dermatoscopie (figure 14). 

 

Figure 12 : Pourcentage d’interne souhaitant se former à la dermatoscopie parmi ceux n’ayant 
pas encore reçu de formation. 
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Figure 13 : Modalité de formation envisagée à la dermatoscopie chez les internes envisageant 

de se former. 

 

 

Figure 14 : Pourcentage d’interne souhaitant se renseigner sur la dermatoscopie après avoir 
répondu au questionnaire. 
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E. Avantages et inconvénients de la dermatoscopie 
 

Les avantages perçus de l’utilisation du dermatoscope ont été évalués auprès des 141 

internes. Le diagnostic précoce a été l’avantage le plus fréquemment cité pour 118 

étudiants (83,7 %), suivi par l’accélération de la prise en soins pour 111 étudiants (78,7 

%) et la documentation des cas pour 108 d’entre eux (76,6 %). L’horodatage pour 92 

internes (65,2 %) ainsi que la possibilité de rassurer le patient pour 84 étudiants (59,6 

%) et le médecin pour 64 d’entre eux (45,4 %), ont également été rapportés. Enfin, 

l’aspect iconographique a été mentionné par 51 répondants (36,2 %). Seuls 2 

d’internes (1,4 %) ont considéré que la dermatoscopie n’avait pas d’intérêt. On note 

que 2 internes (1,4 %) ont indiqué d’autres avantages : valider la pratique et faciliter la 

télé-expertise (figue 15). 

Nous avons ensuite demandé aux étudiants ce qu’ils voyaient comme inconvénients 

au dermatoscope. Celui le plus fréquemment cité chez 130 étudiants (92,2 %) est le 

manque de formation, suivi par le coût de l’équipement pour 86 étudiants (61 %) et le 

manque de connaissance de la cotation pour 81 d’entre eux (57,4 %). Le manque de 

temps en consultation est revenu dans environ un quart des réponses soit 37 

étudiants. Enfin, 2 internes (1,4%) ont évoqué un autre inconvénient, à savoir le fait de 

passer outre l’avis du dermatologue (figure 16). 
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Figure 15 : Avantages de la dermatoscopie selon les internes interrogés. 

 

Figure 16 : Inconvénients de la dermatoscopie selon les internes interrogés. 
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F.  Analyses multivariées 
 

Nous avons voulu identifier les facteurs susceptibles d’influencer la participation à une 

formation en dermatoscopie après avoir utilisé le test de Fisher sur différentes 

variables telles que la faculté d’étude, la promotion, la réalisation d’un stage en 

dermatologie. Le test de Fisher ne met pas en évidence de différence significative dans 

la répartition de la participation à la formation en dermatoscopie selon la faculté 

d’appartenance des internes (p = 0,26) (figure 17), l’année d’internat des étudiants (p 

= 0,63), le sexe des étudiants (p = 0.76) et la réalisation d’un stage en dermatologie (p 

= 0,063). 

 

Figure 17 : Lien entre la faculté de l’interne et le fait d’avoir reçu une formation en dermatoscopie. 
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Le test de Fischer a également été utilisé pour savoir s’il y avait un lien statistiquement 

significatif entre le fait de vouloir intégrer l’utilisation du dermatoscope dans sa pratique 

future et le fait d’avoir reçu une formation spécifique à la dermatoscopie. Il a été montré 

un lien statistiquement significatif chez les internes ayant reçu une formation (p= 0,015) 

par rapport aux internes n’ayant pas reçu de formation dans l’envie d’utiliser la 

dermatoscopie (figure 18). De plus, aucun lien entre le genre de l’interne et le fait 

d’avoir reçu une formation (p= 0 ,764) ou celui de vouloir se former à la dermatoscopie 

(0,171) n’a été retrouvé. 

 

 

Figure 18 : Lien entre le fait d’avoir reçu une formation à la dermatoscopie et l’envie des internes 
d’utiliser cette technique dans leur pratique future. 
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Nous avons cherché à savoir si certains facteurs influençaient la confiance des 

internes dans leurs compétences en dermatologie après avoir utilisé le test de Kruskal-

Wallis pour pouvoir analyser une variable qualitative avec une variable quantitative. Le 

test a mis en évidence des différences significatives dans la confiance des internes en 

leurs compétences en dermatologie selon l’année d’études et la formation reçue. Les 

internes avaient plus confiance en eux lorsqu’ils avaient reçu une formation spécifique 

en dermatoscopie (p = 0.033), avec chez les internes non formés une valeur moyenne 

de 4,35 pour un IC à 95 % de [4,05;4,65] et chez les internes formés une valeur 

moyenne de 5,33 pour un IC à 95 % de [4,44 ;6,22]. (figure 19). 

 

 

 

Figure 19 : Lien entre la confiance des internes dans leurs compétences en dermatologie et le 
fait d’avoir reçu une formation en dermatoscopie. 
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IV. Discussion 
 

A. Analyse des principaux résultats 
 

1. Objectif principal 
 

L’objectif principal de notre étude était d’estimer la proportion d’internes rattachés aux 

facultés de Lille et d’Amiens ayant été formés à la dermatoscopie. Sur les 141 internes 

ayant été  interrogés, 15 avaient reçu une formation spécifique à la dermatoscopie soit 

10,6 % de l’effectif. Si l’on considère uniquement les 130 internes sensibilisés à la 

dermatoscopie, le pourcentage d’étudiants formés passe à 11,5 %. Les données de la 

littérature estiment qu’environ 4 à 8 % des médecins généralistes possèdent un 

dermatoscope et seulement 70 à 75 % l’utilisent dans leur pratique courante (32) (37). 

Il y a peu de différence entre le taux d’internes formés à la dermatoscopie dans notre 

étude et le taux de médecins généralistes installés utilisant cet outil. Or chez les 

médecins formés, cette technique a été validée dans le dépistage des lésions 

pigmentées précancéreuses et cancéreuses, elle permet aussi de réduire le nombre 

d’adressages aux dermatologues dont le nombre ne cesse de diminuer dans notre 

région. La dermatoscopie permet également aux médecins de gagner en confiance 

dans leurs diagnostics, meilleurs qu’un simple examen à l’œil nu et de gagner en 

efficacité avec un adressage plus rapide vers le spécialiste en cas de lésion suspecte 

de malignité. De plus, la SFD a également publié différentes recommandations pour 

faire face à la pénurie de dermatologues à venir avec notamment une meilleure 

formation des internes de médecine générale à la pratique de la dermatoscopie (12). 

On voit qu’actuellement le taux d’internes formés à l’utilisation de la dermatoscopie et 

le taux de médecins généralistes en activité utilisant cette technique sont similaires 
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(environ 10 %) : la formation actuelle reste toujours insuffisante. Ce manque de 

formation en dermatologie était déjà évoqué par les médecins généralistes dans une 

étude s’intéressant à la pratique de la dermatologie en médecine générale (28) . 

2. Objectif secondaire 
 

a) La formation actuelle des internes en dermatologie 
 

L’un des objectifs secondaires de l’étude était de recueillir à l’aide d’une EVA graduée 

de 1 à 10 (Annexe 1) , le ressenti concernant la formation en dermatologie au cours 

de l’internat de médecine générale. Celle-ci a été largement jugée insuffisante par les 

internes. Sur l’ensemble des 141 internes, 49,64 % soit 70 étudiants jugeaient leur 

formation initiale grandement insuffisante. La médiane des réponses était la valeur de 

3 et aucun interne n’a donné de réponse dans la catégorie la plus haute. Seuls 4 

internes ont répondu la valeur de 7 soit 2,84 % de l’effectif. Cette analyse montre bien 

que la formation initiale en dermatologie est considérée comme insuffisante par les 

internes interrogés dans notre étude.  

Concernant les internes formés à la dermatoscopie, le mode de formation le plus 

fréquemment retrouvé était durant un stage pendant l’internat, pour 14 des 15 internes 

formés soit 93,3 %. Nous n’avons cependant pas récupéré de données sur le type de 

stage formateur. L’autre modalité de formation principalement retrouvée était 

l’apprentissage dans la littérature scientifique chez 26,3 % de l’effecfif. On constate 

qu’aucun interne n’a été formé au cours d’enseignements facultaires. On note tout de 

même une sensibilisation à la dermatoscopie pendant certains enseignements 

facultaires. En effet, cette sensibilisation a eu lieu dans seulement 5,7 % des GEP, 5 

% des cours magistraux, 3,5 % des ED et 0,7 % en centre de simulation. Cependant, 

certaines données semblent discordantes, il paraît peu probable qu’un seul étudiant 
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(0,7 %) ait eu accès à un module spécifique de dermatoscopie en centre de simulation, 

de même seuls 5 étudiants ont indiqué avoir reçu une sensibilisation en ED, ce qui 

paraît peu plausible puisque les ED sont théoriquement identiques pour l’ensemble 

des étudiants d’une même promotion dans une faculté donnée. Il existe donc une 

sensibilisation à la dermatoscopie dans l’enseignement facultaire des internes mais 

celle-ci reste très modérée. 

Chez les internes non formés mais sensibilisés à la dermatoscopie, environ la moitié 

envisage de se former (n=54/115 soit 46,96 % de l’effectif). Cela montre l’intérêt et la 

demande d’acquisition de compétences dans cette technique chez les futurs médecins 

généralistes. Pour les 54 internes souhaitant se former, la modalité de formation la 

plus fréquemment évoquée est la formation médicale continue (63 %) et notamment 

via les DU (50 %). Un quart d’entre eux envisage de se former à l’aide d’un stage 

durant leur internat, cependant les stages en dermatologie ne sont accessibles qu’à 

une minorité d’étudiants en raison d’un nombre de places limitées. 

Ce souhait de formation concerne l’ensemble des internes car aucun lien 

statistiquement significatif n’a été retrouvé entre le genre de l’interne et le fait d’avoir 

reçu une formation en dermatoscopie (p= 0,76). Aucun lien n’a également été montré 

entre le genre de l’interne et le fait d’envisager une formation (p= 0,17). 

b) La place de la dermatologie en médecine générale 
 

Le manque de formation est d’autant plus regrettable que la dermatologie est estimée 

importante dans la pratique de la médecine générale. En effet, nous avons évalué 

l’importance ressentie de cette spécialité dans la pratique de la médecine générale à 

l’aide d’une EVA graduée de 1 à 10 (Annexe 1). Sur l’ensemble des 141 internes, 

16,31 % soit 23 étudiants ont accordé la valeur maximale de 10. A l’inverse, la valeur 
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minimale attribuée par les internes était de 4 chez 3 étudiants seulement soit 2,13 % 

de l’effectif. La médiane des réponses était de 8, cette valeur était également la 

modalité la plus choisie. On peut considérer que les internes étaient aptes à répondre 

à cette question puisque 139 des 141 étudiants interrogés avaient réalisé au moins un 

stage en cabinet de médecine générale. Les internes ont également eu tendance à 

surestimer la fréquence des consultations pour un motif dermatologique. En effet, 7 

internes sur 10 ont estimé cette fréquence à plus de 10 %, alors que l’étude ECOGEN 

l’a estimée autour de 5 % (3). Cette surestimation suggère que, dans la perception des 

internes, la dermatologie occupe une place importante dans la pratique quotidienne 

de la médecine générale. 

c) La confiance des internes dans leurs compétences en 
dermatologie 

 

Cette dualité entre une formation initiale en dermatologie jugée insuffisante et une 

spécialité estimée importante dans la pratique courante entraîne chez les internes un 

manque de confiance dans leurs compétences. En effet, nous avons recueilli grâce à 

une EVA graduée de 1 à 10 (Annexe 1), le niveau de confiance des internes dans leurs 

compétences en dermatologie. Les réponses sont plutôt en faveur d’un manque de 

confiance pouvant entraîner une appréhension face à des lésions dermatologiques. 

La valeur ayant obtenu le plus de réponses était la valeur de 5 pour une valeur 

médiane de 4,4. La valeur minimale de 1 a été obtenue chez 6 internes soit 4,26 % de 

l’effectif, contre 1 seul étudiant ayant répondu par la valeur maximale de 10. 

Cependant, il a été montré de façon statistiquement significative que les internes ayant 

reçu une formation en dermatoscopie avaient plus confiance en leurs compétences 

lors d’un examen dermatologique (p=0,033). Ce résultat est cohérent avec les résultats 
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obtenus dans les différentes études retrouvées notamment à Lyon, Montpellier ou Lille 

(7) (8) (47) . 

L’ensemble des résultats montre un intérêt chez les internes d’acquérir des 

compétences en dermatoscopie mais ces résultats révèlent surtout une formation 

initiale encore insuffisante et ne semblant pas satisfaire les étudiants. Pourtant, dans 

le cadre d’un travail de thèse à la faculté de Lille, une formation en dermatoscopie par 

la méthode « TADA » a été proposée en e-learning de janvier à février 2025 aux 

internes de médecine générale (47). Il est donc plus facile d’extrapoler les résultats 

car cette étude repose sur une partie de notre population. Elle montre qu’après une 

formation rapide de 2 heures, les internes amélioraient significativement leurs 

compétences en dermatoscopie devant une lésion cutanée. Durant cette étude 45 des 

74 internes étaient satisfaits de la formation reçue même s’ils évoquaient plusieurs 

axes d’amélioration dont le principal était l’ajout de séances complémentaires.  

d) Solutions à envisager  
 

A ce jour, la dermatoscopie ne fait pas partie des enseignements obligatoires du DES 

de médecine générale (48) (49). Pourtant, plusieurs études réalisées dans différentes 

facultés ont montré l’impact positif d’une formation spécifique sur les compétences en 

dermatoscopie ainsi que le fort potentiel du e-learning dans la formation médicale (50). 

En effet, plusieurs études ont montré que l’apprentissage par e-learning était aussi 

efficace qu’un apprentissage conventionnel notamment dans les études de santé (51) 

(52). Il serait donc pertinent d’envisager l’intégration d’un module de formation en e-

learning dès la phase socle du DES, complété par des séances d’évaluation au cours 

des phases d’approfondissement et de consolidation afin de favoriser l’acquisition et 

le maintien durable des compétences en dermatoscopie. L’étude de Karpicke et 

Roediger de 2008 a montré que la récupération active en utilisant des tests était plus 
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performante que la simple révision pour ancrer les connaissances (53). Dans cette 

idée, un accès à une base de données iconographiques de dermatoscopie pourrait 

également être envisagé, pour permettre aux étudiants de s’entraîner et réutiliser les 

connaissances acquises. Cette formation initiale pourrait être complétée par un 

enseignement théorique en présentiel en centre de simulation comme Presage et 

SimuSanté pour permettre la manipulation d’un dermatoscope et apprendre son 

utilisation. De plus, comme nous le montre notre étude, les internes ayant reçu une 

formation à la dermatoscopie ont plus de chances de l’utiliser dans leur pratique future 

( p=0.015). Cela montre à quel point la formation des internes est importante pour 

ancrer la pratique dans leurs habitudes de futurs médecins généralistes et permettre 

une amélioration de l’offre de soins primaires en dermatologie.  

 

B. Utilisation courante de la dermatoscopie 
 

1. Avantages  
 

Dans notre étude, les principaux avantages à l’utilisation de la dermatoscopie sont un 

diagnostic plus précoce des lésions, l’accélération de la prise en soins et la 

documentation des cas traités. Plus d’un étudiant sur deux considérait que cette 

utilisation permettait de rassurer le patient et presque la moitié de rassurer également 

le médecin. Ces résultats concordent avec les résultats de l’étude « Dermoscopy, a 

useful tool for general practitioners in melanoma screening : a nationwide survey » où 

les principaux avantages retrouvés sont l’amélioration de la confiance en soi des 

médecins, la diminution du nombre d’adressages au dermatologue et un diagnostic 

plus précoce des mélanomes (32). 
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2. Inconvénients  
 

Le principal inconvénient retrouvé chez les étudiants interrogés est le manque de 

formation pour 92,2 % d’entre eux. Puis vient ensuite le coût d’un dermatoscope pour 

61 % et le manque de connaissances sur les cotations pour 57,4 %. Ces résultats 

rejoignent ceux de la littérature où les principaux inconvénients retrouvés sont que la 

dermatoscopie nécessite une formation importante et présente un coût élevé (8) (32) 

(54) (55). En effet, le coût d’un dermatoscope varie de plusieurs centaines d’euros à 

plusieurs milliers d’euros selon les modèles. Le manque de temps en consultation pour 

son utilisation est également exprimé dans notre étude et celles de la littérature.  

 

C. Forces et limites de l’étude 
 

1. Forces de l’étude 
 

La principale force de notre étude est que ce soit une étude multicentrique avec 

l’évaluation de la formation dans deux facultés différentes. Cela permet de limiter l’effet 

centre en diminuant le biais de sélection. La deuxième force de notre étude est le taux 

de participation relativement élevé avec 141 internes répondant sur un total de 853 

soit 16,5 % de l’effectif total. Cela représente un 1 étudiant sur 6 ayant répondu à notre 

questionnaire permettant de diminuer le biais de non réponse. Une autre force de notre 

étude est son originalité puisque c’est la seule étude évaluant spécifiquement la 

formation en dermatoscopie chez les internes des Hauts-de-France. 

2. Faiblesses de l’étude 
 

La principale faiblesse de notre étude est son mode de diffusion. En ne passant pas 

par les voies « institutionnelles » comme les adresses mails universitaires, il est 
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possible que certains internes n’aient pas eu accès au questionnaire. Nous n’avons 

pas récupéré les données concernant le type de stage où les internes se sont formés 

à la dermatoscopie. Il aurait été intéressant de préciser le type de stage : en 

dermatologie, chez un MSU ou dans un autre contexte. En effet, si la formation se 

passe principalement dans les stages de dermatologie, le nombre de places étant 

limitées, cela ne permet pas la formation d’un nombre important d’internes. Au 

contraire, si la formation est assurée par les MSU, on peut supposer que plus les MSU 

seront formés plus ils formeront d’internes à leur tour. Le pourcentage d’internes de 

sexe féminin dans notre étude est de 78,72 %, alors qu’en 2017, 62 % des étudiants 

ayant choisi la médecine générale à l’ECN étaient des femmes (56). Il y a donc une 

surreprésentation de femmes dans notre étude pouvant entraîner un biais 

d’échantillonnage. Cela diminue notre validité externe ainsi que la généralisation des 

résultats. Enfin, malgré un taux de participation relativement élevé, notre étude n’a pas 

mis en évidence de lien statistiquement significatif entre la réalisation d’un stage en 

dermatologie et la formation à la dermatoscopie (p = 0,063). Le « p » se rapproche 

cependant de 0,05, il est donc possible qu’un effectif plus important puisse permettre 

d’augmenter la puissance statistique de l’étude, révélant ainsi un lien significatif 

comme on peut s’y attendre. 

D. La télémédecine 
 

1. La télé-expertise en dermatologie 
 

La télémédecine se développe de plus en plus, notamment la télé-expertise qui est 

bien adaptée à la dermatologie puisque le diagnostic repose beaucoup sur l’inspection 

visuelle des lésions. La télé-expertise a une concordance en dermatologie comprise 

entre 75,3 % et 91,05 % par rapport à la consultation en présentiel (39) (41). La télé-
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expertise présente également comme avantages la diminution des délais moyens 

d’obtention de rendez-vous et du taux de non présentation aux rendez-vous chez le 

spécialiste. Cela permet une diminution des coûts aussi bien pour le patient que pour 

l’Assurance Maladie. Elle permet également une rémunération des deux médecins, 10 

euros pour le médecin requérant et 20 euros pour le médecin expert dans la limite de 

4 actes par an pour un même patient (57), contrairement à la dermatoscopie qui a des 

critères stricts de cotation (QZQP001), pouvant limiter la rémunération des médecins 

utilisant cette technique (58). Une étude a également montré une amélioration des 

compétences en dermatologie et de la confiance en leurs diagnostics chez les 

médecins généralistes utilisant fréquemment la télé-expertise (59). De plus, dans notre 

étude, les internes interrogés sont 68 % à privilégier la télé-expertise pour obtenir un 

avis dermatologique. Dans nos résultats, c’est le mode de recours préférentiel 

lorsqu’une lésion dermatologique pose un problème diagnostic ou thérapeutique. En 

effet, des études ont montré qu’entre 77 % et 85 % des médecins généralistes seraient 

prêts à utiliser la télé-expertise dans leurs activités professionnelles (60) (61). Nos 

résultats confirment le recours important aux plateformes de télé-expertise en 

dermatologie telles que la plateforme Omnidoc qui a par exemple développé 

« OncoBreizh ». C’est une plateforme de dépistage des cancers cutanés en Bretagne 

auprès de 50 dermatologues de la région, avec plus de 1000 demandes de télé-

expertise par mois et environ 2500 médecins requérants. Cette plateforme a permis la 

détection d’environ 30 % de mélanomes supplémentaires avec un délai d’obtention 

moyen de 4 jours pour une consultation chez le dermatologue lors d’une suspicion de 

mélanome (62). Dans les Hauts-de-France, l’étude de 2025 « Retour d’expérience sur 

la télé-expertise en dermatologie : étude quantitative auprès des médecins 

généralistes des Hauts-de-France » visant à recueillir la plus-value de la télé-expertise 
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montre aussi une utilisation importante de ces plateformes de tétémédecine (63). La 

télé-expertise avait déjà été utilisée par 66 % des 181 médecins interrogés. Pour 98 

% d’entre eux, elle apportait une plus-value dans leurs pratiques avec dans 76 % des 

cas des délais de réponses jugés acceptables par les généralistes.  

2. Apport de la dermatoscopie en télé-expertise 
 
La dermatoscopie permet une amélioration de la qualité des images transmises aux 

spécialistes. En effet, l’une des plaintes des dermatologues fréquemment retrouvée 

lors d’une télé-expertise est la mauvaise qualité des images. Selon les études, entre 

36% et 50% des clichés sont de mauvaise qualité entraînant des difficultés d’analyse 

pour le spécialiste (64) (65). L’ajout de clichés réalisés avec un dermatoscope améliore 

la confiance diagnostique et thérapeutique notamment dans les lésions pigmentées et 

les naevus atypiques (66). En effet, dans une étude visant à contrôler l’efficacité de la 

dermatoscopie compatible avec des smartphones sur les 816 demandes 99,6 % des 

clichés étaient jugés de bonne qualité (67). De plus, dans l’étude réalisée chez les 

médecins généralistes des Hauts-de-France en 2025, les résultats montrent environ 

11 % d’erreurs diagnostiques lors de l’utilisation de la télé-expertise ce qui est 

comparable aux données de la littérature (40) (63). Dans cette étude, parmi les 

médecins utilisant un dermatoscope pour réaliser leurs demandes de télé-expertise, 

aucun n’a eu d’erreur diagnostique. On peut donc logiquement penser que 

l’amélioration de la qualité des images transmises grâce à l’utilisation d’un 

dermatoscope permet une meilleure évaluation par le médecin expert en limitant les 

mauvais diagnostics. La dermatoscopie et la télé-expertise sont deux outils ayant 

prouvé leur efficacité dans l’évaluation des lésions dermatologiques. Ces deux outils 

sont également complémentaires dans la prise en soins des patients et il semble 

important de savoir maîtriser les deux techniques. En effet, 34 % des médecins 
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interrogés dans l’étude des Hauts-de-France n’utilisent pas la télé-expertise 

principalement par manque de formation, manque de matériel et manque de temps 

(63). La télé-expertise pose une autre problématique puisqu’elle dépend de l’offre des 

dermatologues présents sur le territoire qui, dans certains secteurs, ne sont pas 

suffisamment nombreux pour gérer les demandes. On pourrait estimer que la 

formation de la plupart des médecins généralistes à l’utilisation du dermatoscope 

permettrait d’augmenter l’offre de soins sans pour autant remplacer l’expertise des 

dermatologues pour la prise en soins des pathologies spécialisées. 

Dans l’optique d’avoir plus de médecins formés tant en dermatoscopie qu’en télé-

expertise, on pourrait envisager une formation concomitante aux deux outils. L’URPS 

des Hauts-de-France propose déjà un apprentissage en télé-expertise accessible 

gratuitement sur son site : PREDICE. Il faudrait à la suite de cet apprentissage 

sensibiliser les médecins à la dermatoscopie en leur présentant ses avantages et les 

moyens de formation afin de favoriser le développement de leurs compétences 

médicales pour une meilleure prise en soins du patient. 

3. Dermatoscopie et intelligence artificielle 
 

L’intelligence artificielle progresse vite et risque de prendre une place de plus en plus 

importante notamment dans le domaine médical. Plusieurs études ont montré que l’IA, 

couplée à la dermatoscopie, a une sensibilité et une spécificité égales voire 

supérieures à celles des dermatologues dans le dépistage des lésions pigmentées 

telles que le mélanome. L’IA diminue également le nombre de faux négatifs. La 

sensibilité de l’IA peut aller jusqu’à 95 % pour une sensibilité moyenne de 86,6 % chez 

les dermatologues (68) (69). Cependant, l’IA montre des limites notamment lors de 

dépistages sur certaines carnations comme les peaux « foncées » ou sur certaines 
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formes rares de pathologies comme les mélanomes atypiques (70) (71) . Cela 

s’explique par le fait que les peaux foncées et les mélanomes atypiques sont moins 

représentés dans les bases de données sur lesquelles s’appuie l’IA. Même si elle offre 

des compétences d’analyse et de diagnostic similaires voire supérieures aux 

médecins, l’IA reste une technologie qui doit faire ses preuves et dont la 

réglementation reste encore à définir quant à son utilisation. La plupart des études 

concluent dans ce sens : il est nécessaire de continuer les études prospectives des 

systèmes d’IA, pour trouver des solutions sur les limites concernant certains types de 

peau et de pathologies. Elles insistent notamment sur le fait que l’IA doit rester un outil 

d’aide au diagnostic et non un outil décisionnaire autonome. 

La SFD va aussi dans ce sens avec la publication d’un communiqué de presse 

appelant les pouvoirs publics à agir pour encadrer l’utilisation de l’IA et limiter les 

dérives (72). La SFD publie également 7 recommandations de l’utilisation de l’IA dans 

le cadre du dépistage des cancers cutanés : 

• Intégrer toute solution numérique dans un réseau territorial impliquant des 

dermatologues. 

• Encadrer les plateformes de télé-expertise et d’IA par des règles claires et 

opposables et en uniformiser les accès. 

• Former les professionnels non spécialistes à l’usage raisonné de ces outils. 

• Recruter et installer davantage de dermatologues pour garantir un maillage territorial. 

• Renforcer la lisibilité des parcours dermatologiques pour les patients. 

• Évaluer de manière indépendante tous les dispositifs numériques. 

• Actualiser les règles déontologiques à l’ère numérique. 
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Le président de la SFD conclut en précisant que « La technologie peut être une 

formidable alliée, à condition qu’elle reste au service du soin et s’inscrive dans un 

cadre éthique, rigoureux et humain. Il faut rappeler aussi l'importance de l'examen 

dermatologique clinique complet ». 
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V. Conclusion 
 

Notre étude met en évidence une carence de formation en dermatologie, et plus 

spécifiquement en dermatoscopie, avec seulement 10,6 % des internes interrogés 

formés à son utilisation dans les facultés de Lille et d’Amiens. Pourtant, cette technique 

a déjà démontré son efficacité en soins primaires permettant ainsi d’améliorer les 

compétences diagnostiques des médecins généralistes formés, de mieux différencier 

les lésions pigmentées bénignes des malignes, et de favoriser une orientation plus 

rapide vers le dermatologue lorsque cela se révèle nécessaire. 

Une proportion importante d’internes montre un réel intérêt pour se former et plusieurs 

études soulignent l’impact positif des formations en e-learning sur l’acquisition et la 

consolidation des compétences médicales. Il serait donc intéressant de proposer une 

formation précoce en dermatoscopie au cours du DES de médecine générale en 

l’associant à des rappels lors des phases d’approfondissement et de consolidation, 

afin d’encourager un plus grand nombre de futurs médecins à intégrer cette pratique 

dans leur exercice. Cette démarche contribuerait à répondre aux contraintes 

démographiques actuelles et futures, tant du côté des médecins que des patients. 

Par ailleurs, la dermatoscopie constitue un outil complémentaire à la télé-expertise : la 

télé-dermatoscopie améliore significativement la qualité des images transmises et 

renforce la pertinence des avis dermatologiques à distance. 

Enfin, l’IA prend une place croissante dans les démarches diagnostiques mais il 

convient de rester prudent quant à l’utilisation qui en est faite actuellement, comme le 

recommande la SFD. Il convient de considérer cet outil non comme un substitut du 

médecin mais bien comme un complément dans son arsenal diagnostique. 
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VII. Annexes  
 

Annexe 1  

 



Dermatoscopie, connaissances et pratique future
chez les internes en médecine générale des Hauts-
de-France
Il y a 22 questions dans ce questionnaire.

Dermatoscopie, connaissances et pratique future chez les internes en
médecine générale des Hauts-de-France.

Bonjour, je suis Grégoire LEFRANCQ,  ancien interne à l'université de Lille et médecin remplaçant non
thésé. Dans le cadre de ma thèse, je réalise un questionnaire sur l'utilisation et la formation en dermatoscopie
chez les internes de médecine générale. Il s'agit d'une recherche scientifique ayant pour but d'étudier la
formation et les connaissances en dermatoscopie des internes de médecine générale des Hauts de France. Si
vous le souhaitez, je vous propose de participer à l’étude. Pour y répondre, vous devez être interne en
médecine générale inscrit dans les facultés d'Amiens ou de Lille. Ce questionnaire est facultatif, confidentiel
et il ne vous prendra que 5 minutes seulement ! Ce questionnaire n’étant pas identifiant, il ne sera donc pas
possible d’exercer ses droits d’accès aux données, droit de retrait ou de rectification. Pour assurer une
sécurité optimale, vos réponses ne seront pas conservées au-delà de la soutenance de la thèse. De plus, veillez
à ne pas indiquer d'éléments permettant de vous identifier ou d'identifier une autre personne dans les champs
à réponse libre. Sans cela, l'anonymat de ce questionnaire ne sera pas préservé.

Pour accéder aux résultats scientifiques de l'étude, vous pouvez me contacter à cette adresse:
gregoire.lefrancq.etu@univ-lille.fr.

En l’absence de réponse, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

Merci beaucoup pour votre participation !

 

1

Quel est votre genre ? *

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Féminin
Masculin
Autre

2

Dans quelle faculté suivez-vous votre formation ? *

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Amiens
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Lille

3

Quelle est votre année d’internat en médecine générale ? *

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Première année
Deuxième année
Troisième année

4

Avez-vous réalisé au moins un stage en tant qu’interne en cabinet de médecine générale ? *

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Oui, (N1)
Oui, (N1 et SASPAS)
Non

5

Durant votre formation initiale (externat et internat compris), avez-vous réalisé un stage dans un service de
dermatologie ? *

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Oui, pendant l'externat
Oui, pendant l'internat
Oui, pendant l'externat et l'internat
Non

6

Selon vous, quel est le pourcentage de consultations en médecine générale comportant un motif dermatologique
? *

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

0-5%
6-10%
11-15%
16-20%
>20%

7

 Durant votre internat de médecine générale, avez-vous eu un enseignement sur la dermatoscopie ? *
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Cochez tout ce qui s’applique
Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent :

Oui, en groupe d’échange de pratique (GEP/G clic/G pro)
Oui, en cours magistral
Oui, en ED
Oui, en stage (N1, SASPAS, stage libre)
Oui, en centre de simulation (PRESAGE, SimuSanté)
Non

8

Comment évaluez vous l’importance des compétences en dermatologie dans la pratique de la médecine générale
?

*

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10

9

Vous sentez-vous confiant dans vos compétences en dermatologie actuellement ?

*

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
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Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10

10

Quelle est votre démarche préférentielle lorsqu’une lésion dermatologique pose des
difficultés diagnostiques ? *

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Avis auprès de votre réseau personnel
Utilisation d’une plateforme de télémédecine
Adressage au dermatologue
Autre

11

Savez-vous ce qu’est un dermatoscope ? *

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Oui
Non

12 Avez-vous été formé à l’utilisation d’un dermatoscope durant votre internat ? *

Répondre à cette question seulement si les conditions suivantes sont réunies :
La réponse était 'Oui' à la question ' [G01Q11]' (Savez-vous ce qu’est un dermatoscope ? )

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Oui
Non

13 Comment avez-vous été formé à la dermatoscopie ? *

Répondre à cette question seulement si les conditions suivantes sont réunies :
La réponse était 'Oui' à la question ' [G01Q12]' (Avez-vous été formé à l’utilisation d’un dermatoscope durant
votre internat ?)

Cochez tout ce qui s’applique
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Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent :

Diplôme universitaire (DU)
Formation médicale continue (FMC)
Stage durant l'internat
Littérature scientifique
Autre:

14

Possédez-vous un dermatoscope ? *

Répondre à cette question seulement si les conditions suivantes sont réunies :
La réponse était 'Oui' à la question ' [G01Q11]' (Savez-vous ce qu’est un dermatoscope ? )

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Oui
Non

15

Quels sont, selon vous, les avantages de l’utilisation du dermatoscope (plusieurs réponses possibles)  ? *

Cochez tout ce qui s’applique
Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent :

Diagnostiquer précocement une lésion (maligne/bénigne)
Rassurer le patient
Rassurer le médecin
Documenter le cas avant d'avoir recours à un avis dermatologique
Accélérer une prise en soin
Données iconographiques pour la tenue du dossier médical (horodatage)
Iconographique pour amélioration et validation des compétences
Je ne vois pas d'intérêt en médecine générale
Autre:

16

Quels sont, selon vous, les inconvénients de l’utilisation du dermatoscope en médecine générale (plusieurs
réponses possibles) ? *

Cochez tout ce qui s’applique
Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent :

Coût du matériel
Manque de temps en consultation
Manque de formation et d'expérience
Manque de connaissance des cotations et des critères de rémunération
Autre:
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17 Envisagez-vous de vous former à la dermatoscopie ? *

Répondre à cette question seulement si les conditions suivantes sont réunies :
La réponse était 'Oui' à la question ' [G01Q11]' (Savez-vous ce qu’est un dermatoscope ? ) et La réponse était
'Non' à la question ' [G01Q12]' (Avez-vous été formé à l’utilisation d’un dermatoscope durant votre internat
?)

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Oui
Non
Je ne sais pas

18 Comment envisagez-vous de vous former à la dermatoscopie ? *

Répondre à cette question seulement si les conditions suivantes sont réunies :
La réponse était 'Non' à la question ' [G01Q12]' (Avez-vous été formé à l’utilisation d’un dermatoscope
durant votre internat ?) et La réponse était 'Oui' à la question ' [G01Q16b]' (Envisagez-vous de vous former à
la dermatoscopie ?)

Cochez tout ce qui s’applique
Veuillez choisir toutes les réponses qui conviennent :

Diplôme universitaire (DU)
Formation médicale continue (FMC)
Stage durant l'internat
Littérature scientifique
Autre:

19 Après avoir répondu à ce questionnaire, allez-vous vous renseigner davantage sur la dermatoscopie ? *

Répondre à cette question seulement si les conditions suivantes sont réunies :
La réponse était 'Non' à la question ' [G01Q11]' (Savez-vous ce qu’est un dermatoscope ? )

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Oui
Non
Je ne sais pas

20 Après avoir répondu à ce questionnaire, allez-vous vous renseigner davantage sur la dermatoscopie ? *

Répondre à cette question seulement si les conditions suivantes sont réunies :
La réponse était 'Non' ou 'Je ne sais pas' à la question ' [G01Q16b]' (Envisagez-vous de vous former à la
dermatoscopie ?)

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Oui
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Non
Je ne sais pas

21

Selon vous, la formation en dermatologie est-elle suffisante au cours de l’internat de médecine générale ?

*

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10

22

Pensez-vous intégrer la dermatoscopie dans votre pratique future ? *

Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous
Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes :

Oui
Non
Je ne sais pas

Envoyer votre questionnaire.
Merci d’avoir complété ce questionnaire.
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Annexe 2  



 

 
Direction Données personnelles et archives 
42 rue Paul Duez 
59000 Lille 
dpo@univ-lille.fr | www.univ-lille.fr 

RÉCÉPISSÉ  

ATTESTATION DE DÉCLARATION 

         

Délégué à la protection des données (DPO) : Jean-Luc TESSIER 

Responsable administrative : Yasmine GUEMRA 

La délivrance de ce récépissé atteste que vous avez transmis au délégué à la protection des données un 

dossier de déclaration formellement complet.  

Toute modification doit être signalée dans les plus brefs délais:  dpo@univ-lille.fr 

Traitement exonéré 

Intitulé : Quel est l’état des lieux des connaissances sur la dermato scopie et quelles sont les 
projections d’utilisation de cette technique dans leur future pratique par les internes en médecine 
générale des Hauts-de-France ?. 

 
Responsable chargé de la mise en œuvre : M. Adrien WARTELLE  
Interlocuteur (s) : M. Grégoire LEFRANCQ 
 

 

Votre traitement est exonéré de déclaration relative au règlement général sur la protection des données 

dans la mesure où vous respectez les consignes suivantes :  

- Vous informez les personnes par une mention d'information au début du questionnaire.  

- Vous respectez la confidentialité en utilisant un serveur Limesurvey mis à votre disposition par  
l’Université de Lille via le lien https://enquetes.univ-lille.fr/ (en cliquant sur "Réaliser une enquête 
anonyme" puis "demander une ouverture d'enquête").   
 
- Vous vous engagez à supprimer les adresses mails/numéros de téléphone des personnes contactées.  

- Vous vous engagez à ne publier votre étude que sur des groupes privés sur les réseaux sociaux.  

- Vous vous engagez à informer que si une personne clique sur le lien du questionnaire via un réseau 

social, certaines données seront transmises à ce dernier. 

- Vous garantissez que seul (e) vous et votre directeur de thèse pourrez accéder aux données.  

- Vous supprimez l’enquête en ligne à l’issue de la soutenance. 

Fait à Lille,      Jean-Luc TESSIER 

Le 12 mai 2025               Délégué à la Protection des Données 

     

mailto:dpo@univ-lille.fr
https://enquetes.univ-lille.fr/


 
AUTEUR : Nom : LEFRANCQ                                               Prénom : Grégoire 

Date de soutenance : 21/11/2025 

Titre de la thèse :  État des connaissances et de la formation en dermatoscopie des 
internes de médecine générale des Hauts-de-France. 
 

Thèse - Médecine - Lille « 2025 »  

Cadre de classement : médecine générale/dermatologie/santé publique 

DES + FST/option : médecine générale 

Mots-clés : dermatoscopie/formation/Hauts-de-France/interne de médecine générale 

 

Résumé :  

Introduction : Dans le système de soins français, le médecin traitant constitue le premier 

interlocuteur des patients. De ce fait, il est confronté à une augmentation des consultations 

pour un motif dermatologique, dans un contexte de vieillissement de la population et de 

diminution du nombre de spécialistes. La dermatoscopie a démontré son efficacité pour 

améliorer la prise en charge des patients et faciliter l’obtention d’un rendez-vous chez le 

dermatologue lorsque cela est nécessaire. L’objectif principal de notre étude est de 

déterminer si les internes de médecine générale des Hauts-de-France ont reçu une formation 

spécifique à la dermatoscopie. 

Méthode : Il s’agit d’une étude quantitative, observationnelle et descriptive. Un questionnaire 

électronique, a été diffusé via la plateforme LimeSurvey aux internes de médecine générale 

des facultés de Lille et d’Amiens. La période de recueil s’est étendue du 15 juin 2025 au 7 

septembre 2025. Les données ont été analysées à l’aide du logiciel R, version 4.3.0, afin de 

réaliser les traitements statistiques. 

Résultats : Parmi les 141 internes ayant répondu au questionnaire, seuls 15 étudiants soit 

10,6 % avaient reçu une formation spécifique en dermatoscopie. Parmi ceux n’ayant pas été 

formés, 46,9 % souhaitaient se former à cette technique. Un lien statistiquement significatif (p 

= 0,015) a été mis en évidence entre le fait d’avoir reçu une formation et la volonté d’utiliser 

la dermatoscopie dans leur pratique future. 

Conclusion : La formation en dermatologie est jugée insuffisante par les internes de 

médecine générale des Hauts-de-France, avec seulement 10,6 % d’entre eux qui ont 

bénéficié d’une formation spécifique à la dermatoscopie. 
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